
iSUR tE ÔOUVfiRN. DES EsCLAVES. f
tjinent payé par les maîtres defdits nègres , &
avant que de pouvoir les retirer du corps-de^ t

garde , où ils feront conduits par les preneurs ,

qui auront uo^_grmlègp fgé^ ^

raifon de leur prife : & pour empêclier qu*â

Tavenir lefdits nègres ne continuent leur ma«

ronage , le Confeil permet aux habitants de

couper, & faire couper les nerfs du jarret, à

ceux de leurs nègres qui continueront dans leu£

fuite, ÔcévaCon. ;
Vf
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Le 20 Juin 1^72 y le Confèil ordonna c^e»

dans la fuite , les nègres qui ,. après avoir été ua

an dans rifle, demeureroient trois mois marons,

feroient punis de mort , & le prix d'iceux payé

aux maîtres par le public» ,^

l . ' l . SSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSS9

5 ARRÊT DE RÉGLElvtêNT?

Du Cûnfeil Supérieur de la Martinique ^
pour

la police des efclaves*
,|

i ï w\ 1677, 4 Odobrci '^^^ik^
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/V^TiCLE PREMIER. Les nègres convaincu»

de vol de volailles, cochons, ou moutons,

R*excédant pas la valeur de cent livres dé fucre»
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